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Il ne fait aucun doute que le projet de loi dont nous sommes
saisis tombe à point. Le gouvernement suit le processus budgé-
taire amélioré établi dans un document que le ministre des
Finances (M. Wilson) avait déposé en mai 1985. La même
démarche avait été adoptée pour le dernier projet de loi por-
tant pouvoir d'emprunt. Dans ce document que le gouverne-
ment s'efforce énergiquement de mettre en oeuvre, on propo-
sait notamment que le gouvernement demande au Parlement
l'autorisation d'emprunter pour chaque année financière en
même temps que le budget est présenté. La raison en était que
le budget présenté en février fournirait au Parlement l'infor-
mation financière pour la nouvelle année financière. C'est ce
que nous faisons maintenant et j'ose espérer que le débat sur le
budget et sur la situation financière présentées par le gouver-
nement va faciliter l'examen de ce projet de loi portant pouvoir
d'emprunt.
[Français]

Permettez-moi maintenant de vous fournir quelques détails
sur les modalités du projet de loi ainsi que sur les raisons qui
ont motivé le montant du pouvoir d'emprunt sollicité.
[ Traduction]
Le montant le plus important est un pouvoir d'emprunt de 24,3
milliards de dollars demandé pour la prochaine année finan-
cière, 1987-1988, comme l'indique la Partie Il du projet de loi.
J'expliquerai ce point en détail dans un instant. Je voudrais
d'abord traiter des circonstances qui justifient le pouvoir
d'emprunt supplémentaire demandé dans le projet de loi pour
l'année financière en cours qui se termine le 31 mars.

Dans le paragraphe 1 de l'article 2 de la Partie I, on
demande un pouvoir d'emprunt supplémentaire de 3,6 mil-
liards de dollars pour 1986-1987. Cette somme correspond au
Pouvoir d'emnrunt ni q déià été utilisé nour acheter des devi-

Pouvoir d'emprunt

[Traduction}
Cette mesure est destinée à un usage temporaire à court terme.
La période d'emprunt ne peut pas dépasser six mois et chaque
emprunt doit être approuvé par le gouverneur en conseil.

Les besoins financiers sont toujours élevés au cours du pre-
mier trimestre de chaque nouvelle année financière, surtout en
avril alors qu'ils dépassent généralement les sommes qu'il est
possible d'emprunter au cours de cette période d'un mois. Il
faudra donc augmenter le solde de l'encaisse à la fin de l'année

:es a annoncé le 26 février qu'il recou-
augmenter d'un montant net de 600
mmes empruntées cette semaine-là au
-. Les fonds empruntés en vertu de cet
eportés régulièrement comme c'est le

38 et exigeront un nouveau pouvoir
loi prévoit donc un pouvoir d'emprunt
ité en vertu de l'article 39 en 1986-
-1988, de façon à faire un roulement
,actée pour augmenter l'encaisse du

demandons n
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